
Le funeste destin d’Antoine BOUTELIER, chanoine régulier  
de l’Ordre de Saint Antoine 

  
« Que pouvait faire de plus que les cinq directeurs, (le second Directoire 1797-1799, NDLR) le tyran le plus sanguinaire ? 

Robespierre régnait par la terreur. Ils ont régné par la terreur….Robespierre avait créé des tribunaux révolutionnaires, ils 

ont créé des commissions militaires. Robespierre faisait guillotiner des émigrés. Ceux-ci les font fusiller… ».  

                                                                                           (Jean-Pierre Gallois, Dix-huit fructidor et ses effets). 

 

 

                                                                                                               
                                                                                                                                       Extrait des actes de baptême concernant notre  héros  
                                                                                                                                  et retrouvé par notre adhérente Françoise Kroichvili) 

  

 

 

Outre le document découvert et rapporté précédemment (page     ) grâce à madame Anne-Marie Picard, Antoine 

Boutelier a fait l’objet d’articles dans différents ouvrages relatifs aux religieux martyrs à cause de leur foi lors de la 

Révolution. Leur consultation permet de compléter ce que l’on sait de ce chanoine au destin bien particulier. 

A 18 ans, il entre comme novice dans l’Ordre hospitalier de Saint Antoine de Viennois.  Dans certains textes Il est dit 

qu’il fut le dernier novice admis dans cet ordre, du fait des décisions que va prendre la Commission des 

Réguliers  « limitant l’entrée en profession monastique ou régulière avant 21 accomplis » mais qui ne s’appliquera 

qu’au 1er avril 1769)  (Edit de mars 1968 concernant les ordres religieux). 

  

Il fit profession le 2 décembre 1764. Il vécut la période   pendant laquelle la Commission des réguliers dont 

l’archevêque Loménie de Brienne était le rapporteur et surtout le meneur. A la suppression de l’ordre et la réunion 

qui en fut faite à l’Ordre de Malte (1777) , il revient à Louhans pourvu d’une prébende versée par son nouvel ordre et 

correspondant à son état de chanoine. Nous ne savons quelle canonicat il assurait. Peut-être faisait-il partie du 

chapitre de chanoines de l’église Saint Pierre de Louhans puisque l’existence d’un tel chapitre a été évoquée.   

Il est rapporté qu’il se fait remarquer par « ses vertus sacerdotales » et sa propension à la charité en partageant sa 

prébende accordé par l’ordre de Malte dont il relevait maintenant.. 

 La Révolution survient. Antoine refuse de prêter serment à la nouvelle Constitution civile du clergé. Pourchassé, en 

1792, il quitte la France 1792 et se réfugie à Chambéry. Sans cette fuite, il eut partagé le sort de bien des confrères 

condamnés à la déportation ou à la guillotine.    

Cela ne l’empêche pas de rentrer en France en secret. Il est hébergé à Lyon chez un ancien chirurgien, Claude 

Blalyat, fervent catholique. Chez son hôte il peut célébrer la messe à laquelle, sans doute, assiste son protecteur et 

des fidèles de son entourage.    

   

 Il demeure caché jusqu’au moment où il croit, la période de la terreur touchant à sa fin et la chasse aux prêtres 

réfractaires s’étant fortement ralentie, pouvoir se montrer au grand jour. 

Ancien clocher à dôme et 157 arcades de Louhans, ville 
fortifiée.  
C’est ce clocher qu’a sans doute connu Antoine Boutelier. 
Écomusée de la Bresse bourguignonne : Louhans, son église 
Saint-Pierre à dôme et ses 157 arcades au XVIIe siècle  Photo 
Arnaud 25) 



  

Mais sous le Directoire, nouveau régime qui gouverne la France, la chasse aux royalistes et aux émigrés reprend. 

C’est ainsi qu’en 1798, 160 émigrés sont exécutés et 263 prêtres sont déportés. 

Les commissions militaires ont remplacé les tribunaux révolutionnaires. Les condamnés ne sont plus guillotinés 

mais fusillés. La haine est la même. 

Dénoncé comme prêtre exerçant son ministère, Antoine Boutelier est arrêté le 7 décembre 1797,  rue Vaubecour à 

Lyon, par un commissaire de police qui le remet aux mains  des militaires. 

Il est dit que ceux-ci, lors de son transfert en prison, lui auraient suggéré de fuir en profitant « des passages à  

 double ou triples issues que présentent presque toutes les maisons de Lyon ».  

Mais refusant de s’opposer au destin que, sans doute, Dieu avait prévu pour lui, il se laisse incarcérer avec 

résignation. Il demeure en prison pendant plusieurs mois au cours desquels il manifeste sa foi en Dieu.  

  

Le 23 prairial an VI  (11 juin 1798), il est jugé et condamné « comme prêtre non assermenté, convaincu d’avoir été 

inscrit sur la liste des émigrés et d’avoir été arrêté sur le territoire de la République... ».  

Avec lui, est condamné  un jeune officier, M. de Vernon, ancien garde du corps de Louis XVI, supposé chevalier de 

Malte, réel émigré ayant eu le tort lui aussi de rentrer en France, du moins trop tôt.  

Antoine Boutelier a la dernière joie de réconcilier, ce compagnon d’infortune, avec Dieu, le consoler, l’exhorter à la 

mort... ». Ils partent ensemble pour le lieu d’exécution. 

  

Un témoignage a été retrouvé sur la condamnation et la mort de notre héros. Il émane d’un vicaire-général de Lyon. 

Il est rapporté par Monseigneur de Chaffois,  en 1819, qui en donne le contenu : «  Je certifie que M. Boutelier, prêtre 

du diocèse de Besançon a été condamné comme émigré, bien qu’il ne le fut pas, à être fusillé à Lyon en 1798 ; qu’il a 

soutenu le courage et nourri la piété d’un chevalier de Malte qui  fut fusillé avec lui ; que l’un et l’autre sont allés à la 

mort avec la fermeté, la résignation qui font le caractère des prêtres fidèles et des chrétiens catholiques attachés à leur 

religion. Je déclare que les témoins de leur mort ont été édifiés de leur piété dans les derniers instants de leur vie… ». 

C’est ainsi que chanoine régulier de l’Ordre de Saint Antoine, Antoine Boutelier a obtenu la palme du martyre pour 

la foi. Il avait 67 ans. 

  
Dans son « Essai historique et descriptif de l’Abbaye de saint Antoine », Dassy nous dit : « Les antonins ont payé 
chèrement leur foi, sur soixante six antonins, trois prétèrent le serment d’obéissance à la constitution civile du clergé : 
les autres préférèrent les prisons, l’exil ou la mort » (Jules Dassy)  
  

Sources :  

- Les martyrs de la foi pendant la Révolution française, ou Martyroge des pontifes, prêtres, religieux, religieuses, laïcs de l’un 

et l’autre sexe qui périrent alors pour la foi par l’abbé Aimé Guillon (1821) 

- Yves-Alexandre de Marbeuf, ministre de la feuille des bénéfices, archevêque de Lyon (1734-1799) : l’Eglise de Lyon pendant 

la Révolution par l’abbé Charles de Montenot (1858-1918). 

- Notices hustoriques sur les prêtres du diocèse de Besançoncondamnés à la mort ou à la déportationpendant la persécution 

de la fin du XVIIIème siècle.. Chez Jean Petit, imprimeur, Librairie de l’Archevêque, Besançon. 

- Histoire de la persécution révolutionnaire dans le départment du Doubs de 1789à 1801d’après les documents originaux 

inédits (tome 9) par Jules Sauzay (1823-1919). 

  

 

 

  

 

 


